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 A. Déroulement du débat 
 
 

1. À ses 1 224e et 1 225e séances, le 8 avril 2003, la Commission a examiné le 
point 6 de l’ordre du jour qui était libellé comme suit:  

“6. Application des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues: 

   a) Modifications du champ d’application du contrôle des substances; 

   b) Organe international de contrôle des stupéfiants; 

   c) Suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale: 

  i) Mesures visant à prévenir la fabrication, l’importation, 
l’exportation, le trafic, la distribution illicites et le détournement de 
précurseurs utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes; 

  ii) Plan d’action contre la fabrication illicite, le trafic et l’abus de 
stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs; 

d) Autres questions découlant des traités internationaux relatifs au 
contrôle des drogues.” 



E/CN.7/2003/L.1/Add.1  
 

2  
 

2. La Commission était saisie des documents suivants: 

 a) Note du Secrétariat sur les modifications du champ d’application du 
contrôle des substances (E/CN.7/2003/12 et Add.1); 

 b) Rapport de l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 2002 
(E/INCB/2002/1); 

 c) Précurseurs et produits chimiques fréquemment utilisés dans la 
fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes: Rapport de 
l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 2002 sur l’application de 
l’article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988 (E/INCB/2002/4). 

3. La Commission a examiné l’alinéa a) du point 6 de l’ordre du jour à sa 
1 224e séance, le 8 avril 2003. 

4. La Commission a examiné les alinéas b) et c) du point 6 de l’ordre du jour à 
ses 1 224e et 1 225e séances, le 8 avril 2003. Le Président de l’Organe international 
de contrôle des stupéfiants a fait une déclaration liminaire. Des déclarations ont été 
faites par les représentants des pays suivants: Argentine, Belgique, Brésil, Chine, 
Colombie, Cuba, Danemark, États-Unis d’Amérique, Grèce (au nom des États 
membres de l’Union européenne et, en outre, des pays candidats à l’adhésion: 
Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, République tchèque, 
Slovaquie et Slovénie et des pays associés: Bulgarie, Roumanie et Turquie), Inde, 
Indonésie, Japon, Malaisie, Mexique, Pays-Bas, République de Corée, République 
islamique d’Iran, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, 
Suède, Thaïlande, Turquie (sur les alinéas b) et c)), Venezuela et Zimbabwe (au nom 
du Groupe des États d’Afrique). 
 
 

 B. Délibérations 
 
 

 1. Modifications du champ d’application du contrôle des substances 
 

 a) Inscription de l’amineptine au Tableau II de la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes 
 

5. L’attention de la Commission a été appelée sur la note verbale du Secrétaire 
général, en date du 20 décembre 2002, qui portait sur les modifications du champ 
d’application du contrôle des substances et renfermait une recommandation de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) tendant à inscrire l’amineptine au 
Tableau II de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes. En réponse à 
la note verbale, des observations avaient été communiquées par les gouvernements 
au sujet de l’éventuelle inscription de cette substance. 

6. En l’absence de l’observateur de l’OMS, le Secrétaire de la Commission a fait 
une déclaration liminaire sur la notification de cette Organisation recommandant 
l’inscription de l’amineptine au Tableau II de la Convention de 1971. 

7. Conformément au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention de 1971, la 
Commission a décidé par 41 voix contre zéro, avec 2 abstentions, d’inscrire 
l’amineptine au Tableau II de la Convention de 1971. 

 


